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La stratégie nationale contre la pauvreté et l’exclusion sociale
 A l’Université populaire Quart Monde, dans des groupes de réflexion, en collaboration avec d’autres organisations… ATD Quart Monde élabore sa participation à la mise en place 
de la Stratégie nationale contre la pauvreté et l’exclusion sociale initiée par la Confédération.

« Les droits humains ne sont pas arrivés jusqu’à nous »

Extraits de témoignages récoltés auprès de personnes en lien avec ATD Quart Monde en Suisse

Art. 23.1 Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail…
(…) J’avais des rêves. Je voulais apprendre une profession qui m’aurait fait plaisir. J’ai dû comprendre que 
pour cela, il fallait de l’argent, ce que ma famille n’avait pas. Les cours de piano et surtout le piano lui-même 
ne pouvaient être payés. « Pourquoi est-ce qu’elle voudrait jouer du piano celle-là ? » Vivre dans les quartiers 
pauvres et jouer du piano, pour les gens cela n’allait pas ensemble. (….)
Mme S. 38 ans 

Art. 24 - Toute personne a droit au repos et aux loisirs
(…)  Des images s’imposent à moi quand je suis fatiguée et que je m’exténue à traverser les jours. Des images 
de prairies, de forêts et de ruisseaux. Des images de montagnes, de plages et de mer. Être dans la nature, 
oublier le temps. Récupérer pour surmonter le quotidien. Les vacances offertes, le droit payé au repos sous 
forme de bons, dorment toujours dans un tiroir. Peut-être irons-nous au bord de la mer l’été prochain, pour 
que je puisse profiter non pas seulement de mes premières vacances au bord de la mer, mais aussi de mes 
enfants. Nous pourrons le faire surtout parce que quelqu’un a proposé de nous accompagner. Un chagrin 
partagé est un demi-chagrin. Une joie partagée est une double joie.
Sarah Moser 

Art. 22 Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale…
J’habite dans des baraquements en bois, juste à côté de la voie ferrée, qui sont des logements d’urgence, 
où sont relogées des personnes qui ont été expulsées de leur logement. (…) L’an dernier j’ai été voir un 
médecin près de chez moi. Quand je lui ai dit où j’habitais, il m’a répondu: « C’est là où il y a tous les cas 
sociaux.» Je n’ai rien osé répondre. Par cette remarque je me suis sentie mise en bas de la société. (…)Je 
n’ai pas choisi de vivre là, et de toute façon on est tous des êtres humains et on doit se soutenir. Je donne 
souvent à manger à une voisine quand elle vient me dire qu’elle a faim et quand elle peut, elle me donne 
de la nourriture récupérée. (…) 
Témoignage choisi par un groupe de militants et d’alliés

L’autre jour, Nicole, une femme de 
50 ans et militante Quart Monde 
de Fribourg,  m’a interpellé  : 
«  Quand est-ce qu’on va à Berne 
pour continuer à travailler ? ». Ni-
cole a participé en 2003 à la 
Conférence nationale sur la pau-
vreté à Berne. Elle y avait exprimé 
l’importance d’être respecté par 
les intervenants sociaux. Depuis, 
elle suit avec ténacité les efforts 
entrepris pour obtenir du pays 
une politique globale qui mette 
au premier plan la dignité de ceux 
qui vivent l’exclusion. En juin 
2007, nous l’avions invitée à faire 
partie du groupe de réflexion réu-
nissant des membres du Mouve-
ment. Ce groupe avait pour tâche 
de réagir à un document édité 
par l’Office fédéral des assurances 
sociales comme base de travail 

pour l’élaboration d’une Stratégie 
nationale de lutte contre la pau-
vreté et l’exclusion sociale. C’est 
ainsi que lors de la première réu-
nion du Groupe de direction de 
cette Stratégie, Marie-Rose 
Blunschi, volontaire, a pu présen-
ter nos propositions en tant que 
représentante d’ATD Quart Mon-
de.

Comment ce projet a-t-il avancé 
depuis juin 2007 ? 
Comment les personnes et fa-
milles en situation de pauvreté 
ont-elles pu contribuer à ces 
avancées ? 
Tout d’abord, elles se sont expri-
mées sur des thèmes qui sont 
centraux pour cette Stratégie lors 
de 4 réunions de l’Université po-
pulaire Quart Monde  :  la dignité 

(10 novembre 2007), des ressour-
ces pour vivre dans la dignité  (2 
février 2008), le chômage de lon-
gue durée et l’inactivité forcée (5 
avril 2008), la participation (7 juin 
2008) :

Olivier Gerhard

La dignité, c’est être reconnu, avoir  les mêmes 
droits que les autres.
 Il n’est pas normal que des montants soient 
déduits des prestations d’aide sociale pour 
payer des dettes.
Les montants des aides sociales doivent être 
suffisamment élevés pour soutenir les enfants 
pour qu’ils soient égaux aux autres.
Quand on est sans travail depuis longtemps, on 
vit dans la peur de devoir aller à l’aide sociale, 
on perd ses amis, on a peur pour l’avenir des 
enfants.
Je n’ai pas les moyens de me défendre, mais 
j’apprends avec d’autres à connaître mes 
droits.

Plusieurs membres  du Groupe 
de direction de cette Stratégie 
ont participé à l’Université po-
pulaire Quart Monde. 
Le président de ce Groupe 
concluait celle du 2 février en re-
merciant les participants: «J’ai été 
impressionné de ce qui a été dit , 
de ce que cela signifie de dispo-
ser de peu de ressources. J’em-
porte beaucoup d’éléments utiles 
pour cette stratégie globale de 
lutte contre la pauvreté. »

Au cours de l’hiver dernier, six 
rapports ont été rédigés par 
des fonctionnaires. Nous avons 

pu contribuer à leur élaboration. 
Trois groupes ont été auditionnés 
et ont pu réfléchir avec ces fonc-
tionnaires : le groupe de Bâle pour 
le rapport sur les personnes 
âgées ; le groupe de Genève pour 
le rapport sur les enfants et l’éco-
le  ; le groupe des jeunes pour le 
rapport sur leur entrée dans la vie  
professionnelle. De plus, le grou-
pe b’treff de Flawil a contribué au 
rapport sur la famille  ; une alliée 
du Jura a pu collaborer à un rap-
port sur le «  piège de la pauvre-
té  »  ; un groupe de travail s’est 
réuni autour du rapport concer-
nant le chômage de longue du-
rée. 

Enfin, en juin 2008, un rapport 
spécifique sur le thème de la 
participation nous a été de-
mandé. 
Plusieurs membres du Mouve-
ment, militants Quart Monde, al-
liés et volontaires y ont travaillé et 
ont émis des propositions dans 
trois directions :
- promouvoir un dialogue régu-
lier entre les autorités et les fa-
milles en situation de pauvreté
- favoriser un meilleur dialogue 
entre les acteurs sociaux et les 
personnes en situation de pau-
vreté, notamment en dévelop-
pant la participation de ces per-
sonnes aux programmes de for-
mation des travailleurs sociaux. 
- promouvoir un dialogue autour 

des situations d’injustice, notam-
ment à travers un observatoire 
«  pauvreté, exclusion sociale et 
droits humains »

Maintenant que va-t-il se pas-
ser ? 
L’Office Fédéral des Assurances 
Sociales va faire une proposition 
de Stratégie nationale de lutte 
contre la pauvreté. Cette proposi-
tion va être discutée par le Grou-
pe de direction et devrait condui-
re à un texte final. Ce texte sera 
alors soumis au Conseil fédéral et 
aux cantons. Nous avons donc, 
tout au long de ce processus, a 
être attentifs à ce que l’expérience 
des plus pauvres soit mise au pre-
mier plan. C’est pourquoi avec 
Amnesty International, nous 
avons élaboré une carte postale 
que chacun va pouvoir signer et 
envoyer à M. Pascal Couchepin, 
président de la Confédération 
suisse. Cette carte lui demande  : 

- d’engager tout le pays pour la réussite de cette 
Stratégie en mettant au premier plan :
- la participation des personnes en situation de 
pauvreté, y compris les plus pauvres
- le respect de la dignité de tous et de toutes, 
- l’accès effectif de tous et de toutes aux droits 
humains. 

Avec son fondateur, Joseph Wre-
sinski, ATD Quart Monde a milité 
de longues années pour faire re-
connaître que « Là où des hom-
mes sont condamnés à vivre 
dans la misère, les droits de 
l’homme sont violés. S’unir pour 
les faire respecter est un devoir 
sacré ». Pour Amnesty Internatio-
nal, également, la misère n’est pas 
une fatalité. Elle résulte d’une suc-
cession de violations des droits 
humains et entraîne une série 
d’autres violations. Aussi ATD 
Quart Monde Suisse et la Section 
suisse d’Amnesty International 
ont choisi, cette année, de s’asso-
cier autour de trois actions, pour 
marquer le 17 octobre, Journée 
mondiale du refus de la misère:

Publication commune d’un li-
vret de témoignages
Une des plus grandes souffrances 
exprimées par les plus pauvres 
est de se sentir invisibles, incom-
pris, sans voix, mis à l’écart de la 
société. Pour leur donner la paro-
le, un livret comprenant neuf té-
moignages a été publié sous le 
titre: ‘Les droits humains ne sont 
pas arrivés jusqu’à nous !’ Ce livret 
est destiné à une large diffusion 
et met en évidence le lien entre 
violations des droits humains et 

Une campagne commune avec Amnesty International pour le 17 octobre, Journée mondiale du refus de la misère.

situations de pauvreté. Quatre de 
ces récits ont été rédigés par des 
personnes vivant en Suisse et les 
cinq autres nous viennent de pays 
du Sud (Colombie, Inde, Liban, 
Palestine, Pérou). 

« Cartes postales d’action»
Amnesty International utilise cet 
outil «  carte postale  » très fré-
quemment pour interpeller les 
autorités et défendre les droits 
des personnes.  A l’occasion de 
cette campagne, une carte pos-
tale commune est proposée à la 
signature. Elle propose à chacun :
- d’exprimer son accord avec le 
texte de Joseph Wresinski cité en 
tête d’article 
- de demander aux autorités du 
pays (par l’intermédiaire du prési-
dent de la Confédération Pascal 
Couchepin) de prendre en comp-
te la voix des plus exclus dans la 
conception de la stratégie natio-
nale de lutte contre la pauvreté 
(voir aussi ci-dessous).  
De plus, Amnesty International 
diffuse une carte postale d’action 
Brésil avec laquelle les signataires 
demandent que cessent les vio-
lences contre les femmes des bi-
donvilles.  

Une mobilisation à travers la 
Suisse
Divers événements publics sont 
prévus pour le 17 octobre dans 
des villes comme Bâle, Berne, 
Bienne, Genève, Lausanne, Lucer-
ne, Sion, Zurich (voir page 1). La 

plupart s’appuieront sur les té-
moignages du livret.
Des actions de distribution du li-
vret et des stands seront organi-
sés autour du 17 octobre, notam-
ment dans les gares, pour donner 
l’envie et la possibilité à chacun 

de s’engager pour que tous et 
toutes aient accès à l’ensemble 
des droits humains.
(pour plus d’information : 
www. quart-monde.ch  et
www.amnesty.ch)


